
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LA CHAPELLE DE GUINCHAY
Arrêté Temporaire N° 2025-23

Portant réglementation de la circulation et du stationnement
Le Bourg à LA CHAPELLE   DE GUINCHAY (71)

Conscrits en « 5 »

Le Maire, Hervé Carreau,

 Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et L. 3221-4,

Vu le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 413- 1, R. 417-9, R. 417-10 et R. 417-11,

Vu l'instruction interministérielle et notamment les articles livre 1, 2ème partie, signalisation de danger, livre 1, 4ème partie,
signalisation de prescription et livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire,

Considérant qu'en raison du déroulement du défilé des conscrits en « 5 », réalisé par "L'association de conscrits en 5", le 22
février 2025, au bourg de LA CHAPELLE DE GUINCHAY, et qu'il incombe au maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de
la circulation, de veiller à la sécurité sur la voie publique, il est nécessaire d'appliquer les mesures citées dans le présent arrêté. 

ARRÊTE

Article N°1

Le 22 février 2025 de 10 heures 00 à 18 heures 00, la circulation de tous les véhicules est interdite : Rue de la mairie, Place S?ur
Julie Ferret, Route de Romanèche, Rue Jules Chauvet, Rue du 19 mars 1962.

Une déviation est mise en place conformément au plan figurant en annexe. Ces dispositions sont sans effet pour les véhicules des
forces de l'ordre et les véhicules de secours.

 Article N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera
fournie et pré-positionnée par les services techniques communaux et mise en place par le demandeur.

Les axes barrés seront protégés par la mise en place de barrières et de véhicules bloquant l'accès aux rues empruntées par le
cortège conformément au plan joint en annexe et sous la responsabilité des personnes désignées. Les voies devront être ouverte
sur demande des véhicules des forces de l'ordre et des véhicules de secours.

La réouverture des axes et l'enlèvement des barrières de la chaussée est également à la charge des organisateurs.
                                                                                                                              

 Article N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

 

Article N°4



Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de la Chapelle de Guinchay et Monsieur le Chef de Service de la Police
municipale sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Article N°5 

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse, dans un délai de deux mois à compter de sa date de www.
telerecours.fr notification ou de publication.

Commune de La Chapelle de Guinchay, le 12/02/2024

Le Maire, Hervé CARREAU
Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 modifiée par la loi 96-142 du 21/02/1996 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la mairie ci-dessus
désignée.

 

Annexes :
- Emprise de l'arrêté
 
- Pièce jointe ("Planruebarréesetdéviation.pdf")
- Pièce jointe ("Plan VL 25.pdf")



 
- Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

 Système géodésique : WGS 84
 EPSG : 4326

Emprise au format GML :

<gml:MultiPolygon xmlns:gml='http://www.opengis.net/gml' srsName='EPSG:4326'><gml:polygonMember><gml:Polygon><gml:

outerBoundaryIs><gml:LinearRing><gml:coordinates>4.75640676,46.21300231 4.75574784,46.21306356 4.75484304,46.21100147000001 

4.75390873,46.211158 4.75375138,46.21053868 4.75532494,46.20961989 4.75646577,46.209769619999996 4.75676082,46.21053187 

4.75713454,46.21147106 4.75621007,46.21201551 4.75640676,46.21300231</gml:coordinates></gml:LinearRing></gml:outerBoundaryIs></gml:

Polygon></gml:polygonMember></gml:MultiPolygon>

Polygone 1
(46.213002 4.756407);(46.213064 4.755748);(46.211001 4.754843);(46.211158 4.753909);(46.210539 4.753751);(46.209620 4.755325);
(46.209770 4.756466);(46.210532 4.756761);(46.211471 4.757135);(46.212016 4.756210);(46.213002 4.756407);



Rue barrée à 400 m + Déviation

Rue Barrée à 400m + Déviation

Route barrée à 300m + Déviation

Rue Barrée à 400m + Déviation

Rue Barrée à 400m + Déviation

Rue Barrée + Barrières
VL1

Rue barrée à 200 m

Rue Barrée + Barrières
VL4

Rue Barrée + Barrières
VL5

Rue Barrée + Barrières
VL3

Rue Barrée + Barrières
VL2



VL1
Nom : TRAMONI
Prénom : Elise
N°Tél : 06 23 92 52 61
VL : Skoda Enyak GW-481-TS

VL2
Nom : BAJARD
Prénom : Nadine
N°Tél : 07 50 26 64 66
VL : Kia Stonic FA-882-WH

VL3
Nom : MONNET
Prénom : Léanne
N°Tél : 06 69 36 86 59
VL : Peugeot 308 BZ-087-QZ

VL4
Nom : GUERIN
Prénom : André
N°Tél : 06 19 75 43 12
VL : Renault Scénic DF-959-QA

VL5
Nom : PESCARMONA
Prénom : Pierre
N°Tél : 07 69 65 74 23
VL : Ford Fiesta EV-811-CG
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